
Monsieur Barbant, commissaire enquêteur 

Monsieur, 

Je vous confirme par la présente, être en accord avec le projet de PLU présenté par nos élus de 

la commune de Notre Dame de l’Isle ; celui-ci en effet s’inscrit dans une démarche de préservation 

de l’environnement, faune, flore et bien-être des habitants de cette commune à laquelle j’appartiens 

depuis plus de 45 ans. 

Je vous assure de mon opposition à l’ouverture de nouvelles carrières : les dégâts causés par 

les précédentes extractions n’en finissent pas de témoigner, encore à ce jour, de leur impact négatif 

sur les terrains exploités. Et la mémoire encore vive des riverains alors impactés est encore meurtrie 

de ces années de « galère », de tracas visuels, sonores, environnementaux et économiques pendant 

des décennies ! sans compter de la dévaluation de l’immobilier dans la zone proche concernée.. 

A ce jour, à pied ou en vélo, les balades sur les coteaux sont un plaisir des yeux, la vue 

s’étendant jusqu’à la Seine, parcourant les champs verts, jaunes et dorés au fil des saisons ! 

Chanceux seront les promeneurs du circuit « Seine à vélo » qui pourront profiter de ce 

panorama bucolique ! Ce nouvel atout touristique, pour développer l’économie locale ( commerces, 

gîtes, etc) ne tolèrera pas la cohabitation d’un tapis roulant de granulats , ni la noria de véhicules de 

transport. 

J’ai choisi de rester dans ce village pour sa qualité de vie, son » bien vivre »que nous envient 

les citadins et cette proximité avec la nature tant recherchée pour ses bienfaits. 

Merci de votre bienveillance pour contribuer à préserver notre commune. 

Sincères salutations 

D.Favresse 

Retraitée 68 ans 

Habitante de Notre Dame de L’Isle, hameau de Pressagny le val 


